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CULTURE 

Le Parcours artistique métropolitain, prélude d’une rentrée riche en événements 

culturels 

La Métropole Aix-Marseille-Provence présentera une vingtaine de représentations artistiques, du 19 avril 

au 28 juin 2025, en préambule à la 1ère saison du Parcours Artistique Métropolitain, lequel irriguera tout 

le territoire à partir du mois de septembre. Cette programmation invite à une exploration des arts du 

spectacle et de la création d’aujourd’hui, dans les rues, les parcs et jardins, les lieux de patrimoine et 

les salles de spectacles. 

 

La mise en place de ce dispositif doit participer à la mise en valeur de la politique culturelle de la 

Métropole et participer à l’écriture d’un nouveau récit métropolitain. A partir de la rentrée prochaine, 

une vingtaine de spectacles seront proposés pour une estimation de 100 représentations concernant 

entre 50 et 70 communes du territoire métropolitain. Jusqu’alors, le parcours de printemps se compose 

de 6 spectacles, soit 21 représentations sur 21 communes, et deux d’entre eux se pareront de bleu et 

d’eau, en écho à l’année métropolitaine Capital Bleu :  

- Métropole Charlie Band. Massilia Brass Bounce (Capital bleu) 

Musique. Tout public.  

- CLAP ! Bande Originale, Axel Loubette et Nina Webert. 

Musique et danse. A partir de 7 ans. 

- Discut’en danse. Compagnie En Phase.  

Danse. A partir de 6 ans. 

- Les Fran6ters. Collectif Guinguette Hot Club. 

Musique. Tout public. 

- Vu du pont. Arthur Miller (Capital bleu) 

Compagnie Ainsi de suite 

Théâtre. A partir de 10 ans. 

- Dub poésie tour. Compagnie Dub4dub. 

Musique et poésie. A partir de 12 ans. 

Toutes les dates sur www.ampmetropole.fr 

La politique culturelle de la Métropole  

Afin d'apporter aux habitants des 92 communes la plus-value de la Métropole dans le domaine de la 

culture, trois grands principes guident la politique culturelle métropolitaine :  

- La mise en réseau et la mutualisation des ressources culturelles et artistiques ainsi que des 

moyens à l’échelle métropolitaine et/ou par bassins de vie 

- La contribution à l'attractivité du territoire et à l'amélioration sensible de la qualité de vie 

- Le renforcement de l'identité métropolitaine. 
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